
Le Jarlot 

Contact 24h/24h 

02.98.88.56.38 

Centre d’Hébergement et 

de Réinsertion Sociale 
 
 

 

Toute personne majeure, seule, en couple, avec ou sans enfant qui 

rencontre des difficultés. 
 

 
 

Après un entretien fait auprès de la permanence SIAO ou de 

l’Assistante sociale de secteur et une validation par le Service 

Intégré d’Accueil et d’Orientation. 
 
 

 

Accompagner dans les domaines suivants: 

 Accès aux droits, aux démarches administratives et au budget,  
 Insertion professionnelle, la mobilité  
 Soutien à la parentalité, médiation familiale, 
 Accompagnement vers les  soins,  
 Recherche, accès à un logement 
 Citoyenneté, la justice 
 Accès aux loisirs et à la culture 
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Un accompagnement global, d’une durée de 6 

mois, renouvelable en fonction du projet et du 

temps nécessaire à chacun. 

Pourquoi ? 

Comment ? 

Pour qui ? 
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Plusieurs types d’hébergement sont proposés : 

- Un collectif comprenant : 

 5 chambres individuelles avec salle d’eau 

 1 cuisine/salle à manger partagée 

- 1 appartement T3 et 1 T4 sur site 

- 6 appartements diffus sur le bassin morlaisien 

Les logements sont meublés/équipés ; les 

personnes accueillies paient une redevance (loyer 

+ charges) et peuvent bénéficier de l’APL. 

 

 
  
Chaque personne ou famille accueillie formalise 

son projet personnalisé et ses objectifs de séjour 

avec un travailleur social référent de sa situation. 

Il assure le lien avec les partenaires (CDAS, CCAS, 

hôpital, associations, services droit commun). 

L’équipe toute entière veille à être à l’écoute des 

résidents et à favoriser de bonnes conditions 

d’hébergement et d’accompagnement. 

 

 
 
Les personnes en appartement sont autonomes 

dans la gestion de leur quotidien. Elles 

rencontrent 1 fois semaine le travailleur social 

référent. 

Les personnes résidant sur le collectif bénéficient 

d’une présence quotidienne de l’équipe 

éducative. Ils organisent ensemble le quotidien : 

Réunion résidents, courses, repas communs. 

Des activités de loisirs sont proposées par les 

personnes accueillies et l’équipe : balade, jeux, 

sorties culturelles, nautiques, jardinage, etc. 
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